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Édito

Les entreprises face aux défis du XXIe siècle

Peut-on encore travailler de la même manière qu’au XXe siècle ? De multiples évolutions technologiques, organisationnelles, sociétales, managériales viennent en effet bouleverser le monde de l’entreprise et la vie des salariés. La mondialisation, qui s’est pleinement déployée au tournant des années 1990, avait déjà obligé cadres de direction, gestionnaires, employés et ouvriers à s’adapter pour faire face à une concurrence accrue et à l’arrivée des nouvelles technologies de l’information et de la communication.

D’autres évolutions majeures travaillent aujourd’hui en profondeur un univers où la logique de la compétitivité et du profit doit être conciliée avec la lutte contre le réchauffement climatique, la responsabilité sociale des entreprises, le bien-être des salariés et leurs aspirations, à commencer par l’égalité entre les hommes et les femmes dans l’accès aux plus hautes responsabilités. À l’heure de l’éclatement géographique, de la dématérialisation et du recours accru aux outils numériques, le lien entre les différentes parties prenantes, le maintien d’une culture d’entreprise et de l’engagement de l’ensemble des acteurs sont des défis de taille pour les responsables. En outre, l’émergence de l’intelligence artificielle suscite de nombreuses questions : comment utiliser au mieux cet outil et gagner en efficacité sans dégrader la qualité des productions et le bien-être des employés ?

Il revenait à Cahiers français d’étudier de plus près ces transformations pour comprendre leurs conséquences à court et long terme dans la vie de millions de salariés, quels que soient leur secteur d’activité et leur place dans la hiérarchie. Ce dossier complet aborde les principales mutations qui refaçonnent nos entreprises et identifie les mécanismes à l’œuvre à travers une diversité d’éclairages et de points de vue.

Au fil des varia, ce numéro s’intéressera à la politique de lutte contre la fraude fiscale avant de faire le point sur l’organisation de la justice administrative. L’avenir du pass Culture fera ensuite l’objet d’un débat et nous refermerons notre numéro par un retour sur la création de la sécurité sociale, dont nous célébrons cette année le 80e anniversaire.
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Politiques publiques - La lutte contre la fraude fiscale


Carole Maudet

Inspectrice des finances, sous-directrice du contrôle fiscal, du pilotage et de l’expertise juridique, adjointe au chef du service de la sécurité juridique et du contrôle fiscal (SJCF)

Le faible consentement à l’impôt se transforme parfois en une véritable fraude fiscale que la Cour des comptes évalue entre 60 et 80 milliards d’euros chaque année. Quels moyens sont mis en œuvre pour lutter contre ce phénomène préjudiciable aussi bien pour les finances publiques que pour l’esprit civique ?

La Direction générale des finances publiques (DGFiP) a pour mission de s’assurer que les contribuables respectent leurs obligations fiscales. La lutte contre la fraude constitue une responsabilité majeure, car les enjeux qu’elle recouvre sur les plans social, économique et budgétaire sont considérables. Garant du civisme fiscal et de l’égalité devant l’impôt, le contrôle fiscal a vocation à appréhender l’ensemble des manquements à la législation fiscale. Il a pour objectif de détecter et rappeler les droits éludés, de sanctionner les pratiques illégales ou d’en saisir le juge, et de dissuader toute velléité de fraude. Il a également pour rôle de réparer les erreurs commises de bonne foi par les contribuables, y compris celles commises à leur détriment.

La fraude fiscale, atteinte au pacte républicain, rompt l’égalité des contribuables devant l’impôt. C’est la DGFiP et ses services qui ont pour mission d’y remédier et de détecter les mécanismes de fraude. Le contrôle fiscal a donc vocation à identifier l’ensemble des manquements à la législation fiscale. Si une part substantielle des contrôles consiste à corriger des erreurs commises de bonne foi, une autre partie de l’activité de contrôle, plus tournée vers la lutte contre la fraude, entend sanctionner la part des manquements délibérés à la loi. L’adoption de la loi pour un État au service d’une société de confiance (ESSOC 1) et de la loi relative à la lutte contre la fraude 2, en août puis en octobre 2018, a consacré cette distinction entre, d’une part, la régularisation de l’erreur commise par le contribuable de bonne foi et, d’autre part, la lutte contre l’évasion et la fraude fiscales.

Le contrôle fiscal repose sur trois finalités essentielles :


	
–la première est budgétaire, et vise à recouvrer avec rapidité et efficacité l’impôt, en déterminant l’ensemble des comportements contraires à la législation fiscale (erreurs ou fraudes) qui ont pour objet ou pour effet d’éluder ou de minorer l’impôt ;

	
–la deuxième est répressive et sanctionne, sur le plan financier voire pénal, les comportements frauduleux ;

	
–la troisième, enfin, est dissuasive et permet d’assurer (sur place ou à distance) la présence de l’administration pour consolider le civisme fiscal de tous les contribuables.



Cet article, après en avoir défini le concept, détaillera l’organisation et les moyens mis en œuvre afin de lutter efficacement contre la fraude fiscale.



Concept et évaluation de la fraude fiscale

La fraude fiscale désigne l’opération consistant à se soustraire ou tenter de se soustraire frauduleusement à l’établissement ou au paiement total ou partiel de l’impôt, selon différentes modalités. Elle implique une violation délibérée et consciente de la réglementation fiscale en vigueur. L’article 1741 du Code général des impôts (CGI) fait de la fraude fiscale une infraction pénale.

La fraude fiscale est par nature dissimulée et donc difficilement mesurable. Plusieurs méthodes permettent néanmoins d’en estimer le volume.

La première consiste à évaluer la fraude à partir d’écarts entre des données statistiques et les recettes fiscales effectives. Par exemple, la fraude à la TVA est souvent mesurée en rapprochant les recettes encaissées par l’État et les recettes théoriques résultant de l’application des taux de TVA à l’assiette (périmètre3) du déclarant mesurée par les comptes nationaux.

La deuxième consiste à calculer la fraude à partir des résultats des contrôles fiscaux (méthode ascendante). L’utilisation de données, au niveau de l’entreprise, permet de mieux apprécier les différentes composantes du manque à gagner en matière de TVA (décomposition sectorielle ou par motif d’infraction à la législation fiscale). En revanche, ces données administratives sur les entreprises contrôlées sont, du point de vue du statisticien, entachées de certains biais qui ne permettent pas de les considérer comme un échantillon représentatif de l’ensemble des entreprises.

Le premier biais, dit « de sélection », découle de la nature programmée des contrôles fiscaux. Les entreprises contrôlées sont sélectionnées parce que l’on estime soit qu’elles sont plus aptes à frauder que la moyenne, soit que leur contrôle sera rentable pour la collectivité (faible coût d’établissement de la fraude et montant élevé de redressement).

Le second biais est dit « de détection » dans la mesure où les données de contrôle fiscal ne rendent compte que des fraudes détectées lors de l’instruction des dossiers. Or, même les vérificateurs les plus expérimentés peuvent ne pas repérer, lors de leurs contrôles, l’ensemble des fraudes et montages commis par les contribuables visés.
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Vue aérienne de la ville de Truchtersheim, en Alsace, concentrant le plus grand nombre de piscines par habitant. En 2023, la Direction générale des finances publiques (DGFiP) a repéré en France 140 000 piscines non déclarées par leurs propriétaires, grâce au système d’intelligence artificielle « foncier innovant »© MATTES RENÉ / hemis.fr / hemis.fr / HEMIS VIA AFP






Le département des études et statistiques fiscales (DESF) de la DGFiP a commencé à développer de nouvelles méthodes d’évaluation de la fraude, alimentant les travaux du Conseil d’évaluation des fraudes (CEF4), mis en place en 2023, et participant à des groupes de travail internationaux qui échangent les bonnes pratiques sur ce sujet et développent des méthodologies communes. En 2024, le DESF a mis en œuvre deux stratégies complémentaires d’évaluation du manque à gagner de TVA imputable à la fraude 5 : à partir des contrôles fiscaux programmés, en tenant compte du biais de sélection ; et une expérimentation avec des contrôles aléatoires (qui évitent le biais de sélection).







L’exercice de la mission et son organisation

Conformément à l’article 20 de la Constitution, la mission de contrôle fiscal est conduite sous l’autorité du ministre chargé des Comptes publics. Il lui appartient de déterminer la politique générale du contrôle fiscal et les moyens attribués à sa mise en œuvre. Sur le plan opérationnel, l’exécution du contrôle fiscal est confiée à la DGFiP et à ses fonctionnaires dans le cadre des pouvoirs qui leur sont dévolus par le Livre des procédures fiscales (LPF) et le Code général des impôts (CGI). Ainsi, la décision de procéder à un contrôle fiscal et le déroulement des opérations relèvent de la responsabilité exclusive de la DGFiP.

L’exercice de la mission de contrôle fiscal englobe :


	
–la programmation des contrôles grâce à l’analyse de données ; la recherche d’informations fiscales, qui repose sur la mobilisation et la fiscalisation de renseignements externes (droit de communication6, enquêtes fiscales et/ou judiciaires, aviseurs fiscaux, échanges d’informations…) ; et la mobilisation du renseignement interne, en amont des contrôles ;

	
–le contrôle des dossiers ;

	
–la transmission à l’autorité judiciaire des dossiers de fraude les plus graves à même de révéler des infractions pénales.



La mission de contrôle fiscal concerne tous les impôts et s’inscrit dans un cadre juridique organisé par la loi (mise en œuvre des procédures, respect des garanties du contribuable, nombreux échanges et recours, dont le recours hiérarchique et la saisine de l’interlocuteur départemental…). Elle s’adapte aux évolutions technologiques (analyse de données, contrôle des comptabilités informatisées, du commerce sur Internet…).

Cette mission est exercée à différents niveaux (national, interrégional, départemental) et par différents services dont chacun joue un rôle spécifique, certaines structures étant spécialisées : brigades de contrôle et de recherche (BCR), brigades de vérification générale (BVG), brigades patrimoniales (BPAT), pôles de contrôle et expertise (PCE) et pôles de contrôle revenus/patrimoine (PCRP) ou multimissions (services des impôts des entreprises [SIE] et services des impôts des particuliers [SIP]).

Les principales formes et méthodes de contrôle fiscal sont détaillées ci-après. Le contrôle sur pièces (CSP), exercé au bureau, procède à une analyse critique des déclarations souscrites par le contribuable et aux recoupements avec l’ensemble des autres informations disponibles ou recueillies par l’administration dans le cadre des procédures légales, notamment le droit de communication.
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Cet immeuble, situé 19, rue François-Ier (8e arrondissement de Paris), fut l’une des nombreuses possessions du milliardaire britannique Adrien Labi, accusé de fraude fiscale par le parquet national financier pour défaut de paiement des impôtsCVB/CC BY-SA 4.0






Le premier niveau de CSP, dit « de régularisation », vérifie les données présentées (contrôle des obligations déclaratives, contrôle formel des déclarations, complété, pour le contrôle des dossiers des particuliers, par le recoupement des données déclarées avec celles transmises par les tiers déclarants, employeurs, établissements financiers…). Le second niveau, dit « d’initiative », repose sur un programme établi à partir de l’analyse du tissu fiscal ou d’informations événementielles (événements ponctuels portés à la connaissance du service gestionnaires et emportant des conséquences fiscales : ventes de biens, cessions d’entreprises, décès…) et d’un ciblage des dossiers en fonction des enjeux et des risques.

Le contrôle sur place, ou contrôle fiscal externe (CFE), se traduit, pour les entreprises, par la vérification de la comptabilité des entreprises et, pour les particuliers, par l’examen de la situation fiscale personnelle des particuliers (ESFP). La vérification de comptabilité permet de confronter les déclarations du redevable à l’examen sur place (en général dans les locaux de l’entreprise) des écritures comptables en vue de contrôler la sincérité de ces déclarations. Elle porte sur l’ensemble des déclarations pour une période déterminée ou peut être ciblée. Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, l’administration fiscale peut effectuer son contrôle en procédant à des traitements informatiques des données conservées par le contribuable.

L’ESFP permet à l’administration de vérifier la cohérence entre, d’une part, les revenus déclarés et, d’autre part, la situation patrimoniale, la situation de trésorerie et les éléments de train de vie des membres du foyer fiscal. Cette procédure comprend l’examen des comptes bancaires. Une vérification de comptabilité peut parfois être assortie de l’ESFP de l’exploitant individuel ou des dirigeants.

Depuis le 1er janvier 2017, l’examen de comptabilité (EC) est une procédure de contrôle qui permet de mener, du bureau, des opérations de contrôle à partir du fichier des écritures comptables (FEC) communiqué par l’entreprise. Elle présente, pour le contribuable, les mêmes garanties qu’une vérification sur place tout en limitant la charge pesant sur les entreprises.

Des procédures de contrôle spécifiques ont été créées depuis 2018, par exemple la procédure de contrôle de la régularité des reçus fiscaux délivrés par les organismes sans but lucratif (OSBL), qui a été renforcée par la loi no 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République.

Au cours de l’année 20247, 16,7 milliards d’euros (Md€) de droits et pénalités ont été notifiés à des particuliers ou à des entreprises à la suite d’un contrôle fiscal. Les montants encaissés en 2024 par la DGFiP sur des créances de contrôle fiscal ont atteint 11,4 milliards d’euros.







Le contrôle fiscal comme dissuasion de la fraude

Les poursuites pénales, composante essentielle du dispositif répressif dans le cas des fraudes les plus graves, permettent d’augmenter l’impact dissuasif de la mission de contrôle fiscal. L’action pénale fiscale de la DGFiP vise à réprimer les cas de contournement de la loi par le prononcé de sanctions lourdes à l’encontre des fautifs et à en affirmer le caractère socialement répréhensible par des peines complémentaires de diffusion et d’affichage.

L’administration fiscale ayant elle-même le pouvoir d’appliquer des sanctions administratives (majorations selon les cas de 40 %, 80 % ou 100 %), seules les affaires les plus graves au regard du montant des droits fraudés, de la nature des agissements de la personne poursuivie ou des circonstances de leur commission sont susceptibles de répondre aux exigences posées par le Conseil constitutionnel8 pour admettre un double niveau de sanctions, fiscales et pénales.

Désormais, l’action pénale fiscale de la DGFiP se décline principalement en quatre volets :


	
●la dénonciation obligatoire à l’autorité judiciaire des dossiers de contrôle fiscal répondant à certains critères de gravité de la fraude9, instaurée par la loi relative à la lutte contre la fraude adoptée le 23 octobre 2018 ;

	
●la plainte pour fraude fiscale, après avis conforme de la Commission des infractions fiscales, pour les contrôles ne remplissant pas les critères de transmission obligatoire au parquet, si les faits relèvent d’une particulière gravité ;

	
●la plainte sur présomptions caractérisées de fraude fiscale, dite « de police fiscale », pour que le parquet engage une procédure judiciaire d’enquête fiscale confiée à des officiers fiscaux judiciaires placés au sein de l’Office national anti-fraude (ONAF ; anciennement service d’enquêtes judiciaires des finances, SEJF) ou de la Brigade nationale de répression de la délinquance fiscale (BNRDF), relevant du ministère de l’Intérieur ;

	
●la plainte pour escroquerie en matière fiscale, préconisée lorsque cette escroquerie est caractérisée par l’action de contrôle fiscal, sans pour autant entrer dans le champ de la dénonciation obligatoire.



Outre des mesures relatives au renforcement et à la publicité des sanctions, la loi relative à la lutte contre la fraude a institué une levée du secret professionnel, codifiée à l’article L. 142 A du LPF, afin d’intensifier la collaboration entre l’administration fiscale et l’autorité judiciaire. Une circulaire interministérielle du 7 mars 2019 a complété ce dispositif en mettant en place des échanges institutionnels, au niveau tant central que local, ainsi qu’un suivi commun des affaires.

Enfin, afin d’accélérer la réponse pénale, la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité (CRPC), dite « plaider-coupable », et la convention judiciaire d’intérêt public (CJIP) ont été étendues à la fraude fiscale, permettant le règlement rapide de nombreux dossiers. Parallèlement, l’administration a recouvré la faculté de transiger fiscalement en cas de poursuites pénales.







La transversalité de la lutte contre la fraude

La coopération entre la DGFiP et les autres administrations chargées de la lutte contre la fraude (douanes, ministère de l’Intérieur, chancellerie, organismes sociaux) est ancienne. Cette coopération prend plusieurs formes : signature de conventions ou de protocoles, accès facilité aux données (cf. l’article 6 de la loi relative à la lutte contre la fraude, qui ouvre de nouvelles bases de données aux partenaires de la DGFiP), participation à des instances de gouvernance (Eurofisc, groupes opérationnels nationaux antifraude [GONAF] affectés à la TVA, à l’e-commerce et aux sociétés éphémères…) ou positionnement d’agents au sein des forces de sécurité intérieure (BNRDF, groupes interministériels de recherche [GIR], Brigade nationale d’enquêtes économiques [BNEE]).

Créée par décret du 15 juillet 2020 et placée sous l’autorité du ministre chargé du Budget par délégation du Premier ministre, la mission interministérielle de coordination anti-fraude (MICAF) a pour compétence la coordination de l’action des administrations et organismes publics en matière de lutte contre la fraude aux finances publiques (prélèvements obligatoires fiscaux et sociaux, prestations sociales) aux niveaux national et local.

Elle facilite aussi la coopération avec les instances chargées de la protection des intérêts financiers de l’Union européenne (UE), et notamment les échanges opérationnels avec l’Office européen de lutte antifraude (OLAF).

Face à des fraudes toujours mieux organisées, plus complexes et plus mobiles, le Gouvernement a souhaité donner une nouvelle impulsion interministérielle. Le récent dispositif de coordination interministérielle a donc pour vocation de mieux s’adapter aux enjeux d’aujourd’hui. Priorité est ainsi donnée au partage opérationnel de renseignements et à la définition de stratégies communes d’action entre administrations et organismes partenaires.
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Paris, 2 octobre 2019. Le service du big data du ministère chargé de la lutte contre la fraude fiscale a mis en place des algorithmes visant à identifier les entreprises suspectées de fraude© TRISTAN REYNAUD/SIPA






Au niveau local, la MICAF assure une coordination des comités opérationnels départementaux anti-fraude (CODAF), placés sous la coprésidence des préfets et procureurs de la République dans leur forme plénière, et sous la seule présidence des procureurs dans leur forme restreinte. Leur activité est organisée autour de priorités d’action et d’échanges de renseignements en matière de fraude aux prélèvements fiscaux et sociaux et de fraude aux prestations sociales. Il s’agit ainsi, en tenant compte des spécificités de chaque département, de mobiliser l’ensemble des sanctions administratives et judiciaires à disposition dans la lutte contre la fraude aux finances publiques (redressements, pénalités, récupérations d’indus, sanctions pénales…).

Au niveau international, la DGFiP peut se fonder, dans une large mesure, sur la coopération administrative internationale en vue d’obtenir des informations utiles au contrôle fiscal, notamment grâce aux échanges automatiques régis par la directive sur la coopération administrative (DAC) et la convention multilatérale de l’OCDE (MAC10). Compte tenu de l’évolution constante de la DAC depuis son adoption, en 2011, les flux de données couvrent désormais les informations relatives à un grand nombre de revenus ou d’informations financières (DAC 1 et DAC 2), aux « rulings11 » ou rescrits (DAC 3), aux rapports pays par pays (DAC 4), aux montages transfrontières potentiellement agressifs sur le plan fiscal (DAC 6) et aux revenus perçus sur les plateformes d’économie collaborative (DAC 7). La plupart de ces instruments de coopération européenne trouvent leur équivalent au niveau international sur la base des outils négociés au sein de l’OCDE. La collecte des données par les administrations nationales donne lieu ensuite soit à un échange entre les partenaires membres de l’UE ou ayant souscrit aux autres engagements multilatéraux, soit à l’alimentation de fichiers centraux européens. L’une et l’autre option contribuent à enrichir les éléments à disposition des agents nationaux du contrôle fiscal pour les besoins de la programmation ou des investigations dans le cadre d’actions en cours.







L’intelligence artificielle au service du contrôle fiscal

Historiquement, la programmation du contrôle fiscal était mise en œuvre de façon déconcentrée. Elle reposait jusqu’à ces dernières années, pour plus de la moitié des opérations, sur des travaux d’analyse risque effectués au moyen d’applications qui ne permettaient pas, du fait de leur cloisonnement, de tirer parti de la richesse des données dont dispose la DGFiP ou de déployer les techniques les plus innovantes d’analyse de données (apprentissage automatique, analyse prédictive…). Dans ce contexte, la DGFiP a créé, en 2014, un service en administration centrale12 affecté à l’utilisation des techniques d’analyse de données reposant sur des méthodes statistiques (apprentissage automatique). Ce service est rattaché, depuis septembre 2016, au service du contrôle fiscal.

Les productions issues de ces travaux ont fortement augmenté au cours des années 2017 à 2023. Elles représentaient, à la fin de l’année 2024, 56 % des opérations de contrôle fiscal programmées. Elles sont à l’origine de 2,5 milliards d’euros de droits et pénalités rappelés sur l’année 2024.

Le ciblage des opérations de contrôle fiscal par l’analyse de données n’a pas vocation à remplacer l’ensemble des autres sources de programmation (événementiel, recherche…). L’objectif consiste à améliorer l’exploitation des données dont dispose la DGFiP par ces nouvelles techniques et de maintenir une programmation diversifiée, qui repose notamment sur la connaissance par les équipes locales des spécificités de leur environnement économique et sur leur capacité à mobiliser des informations en concertation avec les autres acteurs locaux (police, gendarmerie, organismes sociaux).

Dans ce cadre, l’usage quasi systématique du « datamining » (exploration ou exploitation de données) et l’utilisation des systèmes d’intelligence artificielle ont principalement pour vocation de se substituer aux travaux antérieurs d’analyse de données, dont l’efficacité était limitée par le cloisonnement des bases de données et l’impossibilité de mettre en œuvre, au niveau local, les nouvelles techniques d’analyse de données. Il est important de noter qu’aucun contrôle n’est issu directement de l’intelligence artificielle (IA), les services locaux vérifiant systématiquement la pertinence du dossier traité par l’IA avant l’engagement éventuel d’un contrôle.

Enfin, la constante montée en puissance des contrôles ciblés par le datamining, en 2025, repose notamment sur les leviers d’action suivants :


	
–le renforcement des travaux concernant les particuliers ;

	
–la modélisation de thématiques complexes ou innovantes. Le champ des risques qui étaient traditionnellement couverts par l’analyse de données est désormais couvert par le datamining. Il est nécessaire désormais d’aller au-delà des thématiques classiques et de chercher à modéliser grâce au datamining des anomalies ou des fraudes complexes ou innovantes identifiées jusqu’à présent par la recherche, l’événementiel (anomalies détectées par exemple par les services de gestion) ou l’autoprogrammation des vérificateurs ;

	
–le renforcement continuel des échanges avec les autres administrations, notamment les douanes et les services sociaux, afin de mutualiser les bonnes pratiques, d’identifier les données utiles en termes de contrôle, d’échanger sur les modalités de ciblage et d’identification des fraudeurs pour renforcer les synergies entre les services en matière de ciblage de la fraude ;

	
–la mise en œuvre de la deuxième expérimentation de collecte des données sur les réseaux sociaux, adoptée dans la loi de finances pour 2024, afin d’identifier des activités occultes, des minorations ou des dissimulations de recettes et la fraude à la domiciliation.



Enfin, il est à signaler que la progression des productions issues du datamining doit permettre, au-delà de leur résultat financier direct, de réorienter l’activité des services de programmation des directions territoriales, actuellement chargés de travaux d’analyse de données, vers la programmation d’initiative locale, mobilisant le renseignement interne ou fondée sur un axe de contrôle décidé localement, ou encore vers des travaux à plus forte valeur ajoutée (tels que des opérations de contrôle). 






1.https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037307624.

2.https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037518803.

3.L’assiette fiscale correspond à la valeur ou au montant total soumis à un impôt donné.

4.Un Conseil d’évaluation des fraudes (fiscales, sociales et aux aides publiques) a été créé en 2023 pour définir une méthode harmonisée et partagée d’estimation de leur ampleur ; 
https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/9_statistiques/0_etudes_et_stats/0_publications/dgfip_analyses/2024/num07_09/dgfip_analyses_07_2024.pdf.

5.Cf. https://www.impots.gouv.fr/dgfip-analyses-le-manque-gagner-de-tva-en-france.

6.Le droit de communication permet de recueillir auprès de tiers tous renseignements permettant de recouper, et ainsi de vérifier, les déclarations déposées par le contribuable lui-même.

7.https://www.economie.gouv.fr/actualites/plan-lutte-fraudes-finances-publiques-perspectives#la-fraude-fiscale_1.

8.Cf. décisions no 2016-545 QPC et no 2016-546 QPC du 24 juin 2016.

9.Droits rappelés supérieurs à 100 000 €, assortis de pénalités administratives les plus lourdes, de 40 %, 80 % ou encore 100 % pour les cas de réitération. Pour les personnes publiques relevant du contrôle de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP), le seuil est abaissé à 50 000 € et la condition de réitération liée aux pénalités de 40 % ne s’applique pas.

10.The OECD/Council of Europe Multilateral Convention on Mutual Administrative Assistance in Tax Matters (MAC).

11.Un « ruling » (décision anticipée) peut être défini comme étant une décision par laquelle les services de Bercy déterminent comment les lois d’impôts s’appliqueront à une situation ou à une opération bien précise qui n’a pas encore produit d’effets sur le plan fiscal.

12.La mission requêtes et valorisation (MRV), devenue depuis octobre 2020 le bureau SJCF-1D.
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Grand entretien - Les entreprises françaises face aux défis de la concurrence mondiale


Sarah Guillou

Directrice du département innovation et concurrence à l’Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE)

Face à une forte concurrence mondiale et à des évolutions technologiques majeures, les entreprises françaises ne sont pas toutes en mesure d’innover et de se développer sur le marché international. Une marge de progression existe pour nombre d’entre elles afin de se rapprocher du podium.




En quoi le modèle français d’entreprise diffère-t-il de celui de ses voisins européens, notamment en termes de gouvernance, d’innovation ou de dialogue social ?

On rencontre une grande diversité d’entreprises au sein du tissu productif français, mais pour ce qui est de la gouvernance et du financement il existe un modèle européen continental dans lequel s’inscrit la France. Le financement bancaire des investissements reste ainsi prédominant tandis que les pays anglo-saxons recourent plus fréquemment au marché des capitaux. Cependant de plus en plus de sociétés françaises se tournent vers le marché. C’est une évolution que l’on retrouve dans tous les grands États européens notamment pour les levées de fonds des petites entreprises et les émissions d’obligations des grandes firmes. Et si les sociétés françaises sont moins présentes dans le groupe des entreprises de taille intermédiaire1 (ETI) en comparaison de l’Allemagne, nous avons davantage de grandes sociétés de dimension internationale.

Avec une concentration de la valeur économique aux mains d’un petit nombre d’entreprises que l’on peut retrouver dans tous les pays, à savoir que les grandes firmes concentrent l’essentiel de la création de valeur, l’essentiel de l’emploi. Deux tiers du PIB marchand sont générés par un peu plus de 7 500 grandes sociétés et ETI sur les 4 à 5 millions que totalise la France (selon que l’on inclut ou non les entreprises individuelles), ce qui est énorme. Et si l’on prend les 300 plus grandes sociétés, on observe qu’elles produisent 32 % de la valeur ajoutée en France.
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55e édition du Salon international de l’aéronautique et de l’espace (SIAE) du Bourget, le 20 juin 2025. Le président Emmanuel Macron écoute le PDG de Safran, Olivier Andries, au côté du ministre chargé des Transports, Philippe Tabarot, du ministre chargé de l’Industrie et de l’Énergie, Marc Ferracci, et de Ross McInnes, président du conseil d’administration de Safran© Benoit Tessier/POOL/AFP






Pour ce qui est du dialogue social, il existe des spécificités en France. La cogestion y est moins présente que dans les pays du nord de l’Europe. Nous sommes plus proches des nations du Sud mais sans la forte présence des entreprises familiales, comme en Italie par exemple.

La faiblesse de la syndicalisation est une autre particularité nationale avec un peu moins de 8 % de salariés encartés dans le secteur privé (18 % dans le public), l’un des taux les plus bas des pays de l’OCDE. La désindustrialisation en est une des raisons puisque, traditionnellement, les syndicats sont plus présents dans l’industrie qu’ils ne le sont dans les services. On compte aussi chez nous beaucoup de petites et très petites entreprises, or le taux de syndicalisation est plus élevé dans les grandes sociétés. En outre, l’adhésion à un syndicat n’a rien d’obligatoire en France.

Autre particularité moins connue, l’actionnariat des salariés est à un niveau parmi les plus élevés d’Europe. Près de 80 % des entreprises cotées françaises ont au moins 1 % de leur capital détenu par leurs salariés2, ce qui est cohérent avec la volonté de les faire participer aux bénéfices. En outre, l’État investit plus qu’ailleurs dans le capital des entreprises, y compris depuis la vague des privatisations ; cette tradition, qui est assez forte, tient notamment à l’existence d’une industrie de défense développée pour des raisons de souveraineté et d’intérêt stratégique où les capitaux publics sont particulièrement présents.

D’autres secteurs, ceux ayant une mission de service public, sont concernés : les télécommunications, les transports publics, l’énergie, la distribution d’eau… L’État est également présent dans les aides qu’il apporte aux entreprises. Il y a certes des règles européennes strictes qui ne permettent pas de faire n’importe quoi en la matière mais si l’on observe les statistiques du scoreboard continental, on voit que la France compte parmi les grands pays, comme l’Allemagne et l’Italie, à soutenir entre 1,5 % et 2 % du PIB en aides d’État. En revanche si l’on prend en compte les aides à l’emploi (apprentissage et alternance) ainsi que les crédits d’impôt, on se rend compte que la France est en tête des grandes économies mondiales. C’est aussi le pays qui utilise le plus les fonds propres et les prêts garantis, notamment via la Banque publique d’investissement (BPI), dont le rôle s’est particulièrement intensifié ces dernières années.








En matière de brevet et de recherche et développement (R&D), la France a-t-elle augmenté son effort ? Quels secteurs sont à la peine ?

Je dirais que tous les secteurs sont un peu à la peine en matière de R&D. Ce n’est toutefois pas propre à notre pays, c’est une tendance commune à tous les États européens en comparaison des nations asiatiques. Mais la France est en retrait dans sa capacité à innover. L’Union européenne a établi une typologie de quatre modèles d’innovateurs : les champions de l’innovation, les innovateurs notables, les innovateurs modérés, les innovateurs émergents. La France se trouve dans la deuxième catégorie mais à la dernière place des huit pays qui la composent (Belgique, Autriche, Irlande, Luxembourg, Allemagne, Chypre, Estonie et France, donc).
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Centre d’infectiologie de Lyonbiopôle, pôle de compétitivité focalisé sur la lutte mondiale contre les maladies infectieuses, en juillet 2010 à Lyon. Le manque de priorités dans le financement des pôles de compétitivité n’a pas permis la réalisation des objectifs placés dans ce programme censé soutenir la capacité d’innovation de l’industrie française© PHILIPPE MERLE/AFP






Pour ce qui est des brevets, avec près de 11 000 demandes déposées en 2024, la France se situe au deuxième rang européen mais elle est loin derrière l’Allemagne, avec 25 000 dépôts la même année.

À l’échelle de l’Hexagone, Safran, Valeo, le Commissariat à l’énergie atomique (CEA) et Sanofi figurent parmi les principaux acteurs français de l’innovation. Safran n’arrive cependant qu’en 33e position mondiale. Il y a des facteurs qui aident à comprendre en partie cette performance moyenne, par exemple la structure de la recherche française, qui est très tributaire des fonds publics : 58 % du financement de sa R&D émanent de la puissance publique, ce qui est considérable ! Cela s’explique en particulier par l’importance du crédit impôt recherche mais les budgets publics sont de plus en plus contraints. Par ailleurs, si la recherche publique française est très présente dans les classements de dépôts de brevet avec le CEA, l’Inserm, le CNRS, les chercheurs de ces établissements n’intègrent pas suffisamment les entreprises privées les plus dynamiques en matière de brevet et l’essaimage de la recherche publique vers l’innovation privée est insuffisant. En outre, la France possède, comme on le sait, une industrie proportionnellement moins présente dans le tissu économique, or ce sont les entreprises du secteur industriel qui déposent le plus de brevets, d’où la performance de l’Allemagne où l’industrie représente 21 % de la valeur du PIB contre 11 % en France. Enfin, il faut savoir que les industries de défense, qui représentent un domaine important de notre économie et qui investissent beaucoup en R&D, déposent peu de brevets pour des raisons de confidentialité.








La volonté politique à travers les plans d’investissements d’avenir peut-elle changer la donne ?

Les comportements font preuve d’une grande inertie qu’il n’est pas facile de réveiller. Les plans d’investissements d’avenir ont cherché à modifier, par le biais de financements annexes, la capacité d’initiative des pôles universitaires. Mais pour le moment, ces derniers n’ont pas modifié sur le fond la dynamique d’innovation. Par le passé nous avons connu des pôles de compétitivité qui ont eu pour ambition de créer des synergies entre laboratoires, universités et entreprises autour de projets innovants. Si l’intérêt de cette politique est d’avoir permis une certaine décentralisation de la recherche publique, son évaluation n’est pas pour autant très flatteuse. Traditionnellement, en matière de politique industrielle, on observe un certain saupoudrage des financements car on ne veut oublier personne. On retrouve cette même tendance dans la manière d’orienter le crédit impôt recherche, qui est peu fléché vers des technologies. Or c’est au détriment d’un choix et d’une concentration des investissements dans les branches les plus porteuses. Une agence plus autonome du pouvoir politique consentirait sans doute davantage à faire des choix clairs. Une des pistes de réforme du crédit impôt recherche serait de le conditionner à l’orientation de l’innovation vers des secteurs bien déterminés, par exemple la réduction des gaz à effets de serre ou l’IA.
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